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Controle
Question écrite n° 40502

Texte de la question

M. Yves Nicolin a bien pris connaissance de la reponse de M. le ministre de l'economie et des finances a sa
question ecrite du 12 fevrier. Dans cette reponse en date du 3 juin, M. le ministre indique que les gens du
voyage « ont la qualite d'assujettis a la TVA » et que « les services de la direction generale des impots menent
des enquetes et entreprennent des controles ». Il lui demande s'il peut lui indiquer combien de controles ont ete
operes et quels en ont ete les resultats ; s'il est satisfait des resultats obtenus et quels moyens le Gouvernement
envisage de prendre pour remedier a l'absence de controle fiscal de ces personnes, absence souvent evoquee
par les administrations competentes.

Texte de la réponse

Il n'existe pas d'identification du statut social ou culturel des personnes verifiees et il n'est pas envisage de creer
une information statistique de cette nature. La situation fiscale des gens du voyage est examinee dans le cadre
des controles menes regulierement par les services de la direction generale des impots (DGI) aupres de
l'ensemble des contribuables exercant ou non une activite professionnelle declaree. Les resultats des controles
sur pieces des dossiers, des verifications de comptabilite et des examens de situation fiscale des personnes
visees dans la question sont integres dans le bilan general de l'action de la DGI. Il convient de rappeler a cet
egard que le nombre d'operations de controle fiscal externe a sensiblement augmente ces dernieres annees,
passant de 41 004 en 1991 a 48 303 en 1995. Cette progression s'est accompagnee d'un accroissement des
droits rappeles. L'une des orientations prioritaires de la direction generale des impots est de lutter contre la
fraude des contribuables defaillants, qui ne respectent pas leurs obligations declaratives.
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